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Intérêts de la Société

Dans sa séance du 8 février écoulé, le Comité de la
Société fribourgeoise d'éducation, sous la présidence de
M. Currat, inspecteur scolaire, a pris différentes
décisions importantes. Nous reproduisons ici celles qui
intéressent les lecteurs de notre organe pédagogique.

I. La Commission de trois membres, désignée dans la
séance du 13 juillet 1!)03, est chargée d'examiner et de

modifier, au besoin, le projet de règlement du fonds de

secours, qui sera soumis à l'approbation de la prochaine
assemblée générale.

II. A l'avenir, la question mise à l'étude sera déter-
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minée le plus tôt possible afin que les membres du corps
enseignant puissent préparer leur travail annuel pendant
les grandes vacances.

III. Le lieu de la prochaine assemblée générale, qui se

tiendra dans le district de la Veveyse, sera désigné par le
bureau de la Société.

ÉCHOS DE LA PRESSE PÉDAGOGIQUE

En France, durant ces dernières années, on s'est beaucoup
occupé des œuvres post-scolaires. Elles ont été organisées
dans le but de protéger l'entant au sortir de l'école communale

contre les dangers de la rue, quand le travail quotidien
auquel il se livre à l'atelier ou au bureau lui laisse quelques
loisirs, et d'organiser des cours d'adultes où le jeune homme
peut acquérir les connaissances pratiques dont il aura besoin
plus tard. Afin de subventionner les œuvres complémentaires
de l'école, qu'elle juge très importantes, la Chambre française
a inscrit une somme de 350 000 fr. au budget de 1904.

Dans un des derniers numéros du Manuel général de
l'instruction primaire, M. E. Hauchard, directeur d'école à Paris,
traite de l'organisation des cours d'adultes. L'enseignement
postscolaire n'étant pas obligatoire, il faut — c'est M. Hauchard qui
parle — si l'on veut attirer les jeunes gens, tenir compte de
la diversité de leurs goûts et de leurs intérêts particuliers.
Dans un arrondissement parisien, peuplé comme une grande
ville, on pourrait établir une association générale avec des
groupements particuliers, fortement unis. L'éducation ne serait
pas négligée, mais les applications d'une science seraient
différentes pour chaque groupement. Le jeune homme qui a
l'intention de se vouer au commerce pourrait suivre les cours dans
lesquels s'enseignent, par exemple, l'arithmétique et la
géographie commerciales, la comptabilité et les langues vivantes,
tandis que celui qui sera plus tard dans une usine aurait l'occasion

d'étudier la physique, la chimie industrielle, le dessin, etc...,
connaissances qui lui seront, certes, d'une grande utilité.

Dans notre canton de Fribourg, comme dans toute la Suisse
d'ailleurs, de notables efforts sont faits pour donner au jeune
homme une instruction pratique en rapport avec la profession
qu'il embrassera plus tard. La création du Technicum, de
l'Ecole d'agriculture, des écoles professionnelles et régionales,
comme aussi l'organisation des cours spéciaux pour apprentis,
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